
 

 

 
 

SOUTIEN AGRICOLE 
 
 

AIDE A L’INSTALLATION 
 

1er CAS : Aide à l’installation des agriculteurs bénéficiant de la Dotation Jeune Agriculteur (DJA) 
 
 
 
Objet : 
 
Aide à l’installation des Jeunes Agriculteurs. 
 
Bénéficiaires :  
 
Tout agriculteur bénéficiant de la DJA qui s’installe pour la première fois à titre principal, ayant le 
siège social de son exploitation et/ou résidant sur le territoire de Val-de-Garonne Agglomération et 
dont l’installation a moins de cinq ans. 
Les demandes seront prises en compte dans la limite de trois aides par GAEC ou société. 
 
Conditions d’éligibilité : 
 
L’agriculteur doit être bénéficiaire de la DJA. L’arrêté relatif à l’attribution de la DJA doit dater de 
moins de 5 ans.  
 
Modalités d’attribution : 
 
L’aide attribuée par Val-de-Garonne Agglomération est égale à 20% du  montant attribué en CDOA3.  
Le montant des dépenses éligibles est plafonné à 17 550 €, soit 3 510 € maximum par jeune agriculteur. 
Pour les installations en Agriculture Biologique, le plafond des dépenses éligibles pour cette aide est de 
22 550€, soit 4 500€ maximum par jeune agriculteur.  
Conformément au PDRR4, le montant global de dotation (aide de la collectivité territoriale s’ajoutant à 
la DJA – Etat + FEADER), doit s’inscrire dans les dispositions financières prévues par le cadre 
communautaire et ne pourra donc pas excéder un 1er plafond de 40 000 € actuellement en vigueur. 
Si un jeune bénéficie de la DJA, du complément territorial et du montant de subvention équivalente pour 
des prêts bonifiés MTS/JA5, le montant total de ces aides devra s’inscrire dans un 2ème plafond 
communautaire de 70 000€. 
 
Constitution du dossier : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
3 Commission Départementale d’Orientation Agricole 
4 Plan de Développement Rural Hexagonal 
 
5 Moyen Terme Spécial Jeunes Agriculteurs 
 

 Pour la demande :  
 La demande écrite adressée au Président de Val-de-Garonne Agglomération 
  Un Plan de Développement de l’Exploitation 
 Une copie de l’arrêté relatif à l’attribution de la DJA 
 Un relevé d’identité bancaire du bénéficiaire 
 Le n° SIRET du bénéficiaire 
 Pour les projets en Agriculture Biologique : une certification agriculture biologique ou un 

certificat de conversion agriculture biologique.  
 

 Pour le versement : 
 Le dossier complet de demande d’aide 
 



 

 

 
 

 
 

SOUTIEN AGRICOLE 
 

 
AIDE A L’INSTALLATION 

 
2ème CAS : Aide à l’installation des agriculteurs ne bénéficiant pas de la DJA 
 
Objet : 
 
Aide à l’installation des agriculteurs. 
 
Bénéficiaires :  
 
Tout agriculteur qui s’installe pour la première fois à titre principal, ayant le siège social de son 
exploitation et/ou résidant sur le territoire de Val-de-Garonne Agglomération et dont l’installation a 
moins de cinq ans. 
Les demandes seront prises en compte dans la limite de trois aides par GAEC ou société.  
 
Conditions d’éligibilité : 
 
L’exploitant devra répondre aux critères suivants : 

- Etre installé depuis moins de 5 ans, 
- Etre affilié à la MSA à titre principal, 
- Exploiter une superficie égale au moins à ½ SMI, 
- Présenter des documents attestant d’une comptabilité de gestion, 
- Présenter un Plan de Développement de l’Exploitation effectué par un organisme agréé ou à 

défaut un diagnostic préalable à l’installation 
- Présenter l’attestation sur l’honneur de non dépassement du plafond des aides de minimis (cf. 

annexes ci-dessous). 
 
Modalités d’attribution : 
 
L’aide attribuée par Val-de-Garonne Agglomération sera appréciée directement par la commission 
d’attribution au regard du respect des conditions d’éligibilité ainsi qu’à la lecture du projet d’installation. 
L’aide du Val de Garonne ne pourra dépasser 2 000 € par bénéficiaire. Pour les projets d’installation en 
Agriculture Biologique, cette aide sera bonifiée à un montant de 3000€. 
 
Constitution du dossier : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 Pour la demande :  
 La demande écrite adressée au Président de Val-de-Garonne Agglomération 
 L’ensemble des documents relatifs aux critères d’éligibilité 
 Un relevé d’identité bancaire du bénéficiaire 
 Le n° SIRET du bénéficiaire 
 Pour les projets en Agriculture Biologique : une certification agriculture 

biologique ou un certificat de conversion agriculture biologique.  
 

 
 Pour le versement : 

 Le dossier complet de demande d’aide 
 



 

 

 
 
 



 

 

 



 

 

 
 
 



 

 

 
 
 
 
 
 


